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1952 Création de l’entreprise DENNI de transport de matériaux et bestiaux par Henri DENNI 
et son épouse

1970 Henri DENNI a complété son effectif TP

1976
André LEGOLL, gendre de Henri DENNI, intègre l’entreprise familiale, suivi deux ans 
plus tard par son épouse et découvre le secteur du transport et des travaux publics.

1994 Les Travaux publics deviennent alors l’activité principale.

2012
André et Nicole LEGOLL décident avec Jean-Eric LEGOLL, de vendre les actifs de la 
Société à Michel HEINTZ, alors propriétaire des sociétés ADAM TP de Bouxwiller et 
Ostwald.

2013
Jean-Luc REGNERY, alors Directeur d’établissement d’ADAM Ostwald, a ainsi pris la 
direction de la nouvelle société DENNI LEGOLL

2022 Jean-Eric LEGOLL alors Directeur adjoint prend la tête de la société.

2024 Cette année et pour les années à venir, l’entreprise DENNI LEGOLL s’investit aussi 
dans les certifications auprès d’organismes reconnus (RSE, OPPBTP, ISO 45001)



NOS 
MÉTIERS



TERRASSEMENT



Projet INTERCARAT
à Altorf



Chantier SPL 2 RIVES
à Strasbourg



Chantier SCHMIDT GROUPE
à Sélestat



RÉSEAUX HUMIDES



Lotissement communal
à Rosenwiller



Projet ALL’S PARTICIPATION
à Holtzheim



SOPREMA – Grand Charles
à Strasbourg



Rue d’Altorf
à Griesheim



VOIRIE
ET

AMENAGEMENTS EXTERIEURS



Complexe sportif du Neuland
à Rosheim



SOPREMA – Grand Charles
à Strasbourg



Château de la Léonardsau
à Obernai



Château de la Léonardsau
à Obernai



ENTREPRENDRE, c’est votre métier AGIR ENSEMBLE, c’est notre ambition. 

ORDRE DU JOUR
Visite / présentation de l’entreprise DENNI LEGOLL

“ Transmission d’entreprise : comment l’aborder sereinement ? ”
INTERVENTIONS : 
• Nicolas MOUGIN, Conseiller Transmission, Chambre des Métiers d’Alsace
• Olivier HAXAIRE, Conseiller Cession-Transmission, CCI Alsace Eurométropole

TEMOIGNAGES : 
• Patrick FISCHER, PEINTURE FISCHER, Rosheim
• Ethel PIASENTIN, Sarl PIASENTIN, Bischoffsheim
• Bruno VELTEN, SOLU-TECH, Rosheim

Verre de l’amitié



ENTREPRENDRE, c’est votre métier AGIR ENSEMBLE, c’est notre ambition. 

TRANSMISSION D’ENTREPRISE 
“ Comment l’aborder sereinement ? “

Interventions :
• Olivier HAXAIRE (CCIAE) 

• Nicolas MOUGIN (CMA)



LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE 



Le marché et les enjeux 

Préparer son entreprise 

Elaborer le projet 

L’accompagnement des 
Chambres  



LE MARCHE - LES ENJEUX

Enjeux : Maintenir les emplois et les savoir-faire sur le
territoire

Le Marché : 

 - En France, 60 000 entreprises sont mises en vente chaque année

- En Alsace, on recense 25 615 entreprises dont le dirigeant a plus de 

55 ans

- 80% des enterprises à reprendre dans les secteurs du commerce et 

de l’artisanat

- 1 entreprise sur 2 disparait faute de repreneurs, puis sur le solde 

restant, 1 entreprise sur 2 disparait car reprise peu ou mal préparée                



LE MARCHE - LES ENJEUX

▪ Hétérogénéité des structures

▪ Diversité des opérations de reprise

▪ Adéquation entre l’offre et la demande

▪ Marché caché, opaque, et confidentiel

▪ Réticences du cédants : transmission = acte douloureux

▪ Qualité des cibles : personnalité du cédant, potentiel de 
développement, positionnement de marché, obsolescence, etc.

Enjeu - constats



LE MARCHE - LES ENJEUX

Taux de survie des entreprises reprises de 88% à 5 ans

Les différences entre une création et une reprise 



Coté cédant pourquoi prépare son entrepris à être 
transmisse ?  

Plusieurs objectifs : 

PREPARER L’ENTREPRISE

Pérennité 
post-

reprise

Points 
forts/progrès

Valoriser

Anticiper, 
être prêt à 

temps

Actions 
correctrices

Cibler le 
profil du 

repreneur



Activité
Portefeuille clients et fournisseurs équilibré, possibilités de 
développement, CA et marges en évolution positive sur les 3 derniers 
exercices, fichier clients informatisé et à jour

Moyens techniques
Respect de normes, fonctionnalité, investissements récents

Moyens humains
Pyramide des âges, turn over, aides bénévoles, niveau d’intuitu personae

Juridique
Contrats commerciaux, contrats de travail, bail, contrats bancaires

Bilan
Endettement raisonnable, dissociation de l’immobilier, ajustement du 
niveau de fonds propres

PREPARER L’ENTREPRISE



Quoi transmettre ?

ELABORER LE PROJET

Fonds de 
commerce

Entreprise 
individuelle

Titres ou 
Fonds

Société

Droit au 
bail,

Location-
gérance



A qui transmettre ? Pensez à parler positivement de votre 
entreprise!

ELABORER LE PROJET

Membre de 
la famille

Salarié(s)

Repreneur 
tiers

Autre 
entreprise



ELABORER LE PROJET

Comment transmettre?

A titre gratuit

•Donation 
simple

•Donation 
partage

A titre onéreux

•Vente de 
titres

•Vente de 
fonds



ELABORER LE PROJET

A titre gratuit 
▪ Droits de mutation qui peuvent être pris en charge par le cédant : 

➢ Tarif des droits entre 5% et 60% en fonction du montant et du lien de 
parenté

▪ Abattements :

➢ Selon lien de parenté (100 k€ par enfant tous les 15 ans)

➢ Réduction supplémentaire 50% si donateur < 70 ans et donation en pleine 
propriété

➢ Abattement 300 k€ si donation aux salariés avec poursuite activité 5 ans 

➢ Pacte DUTREIL : 

Permet de réduire de 75 % la base taxable aux droits de mutation

Engagement collectif de conservation des titres de 2 ans

Engagement individuel de conservation des titres de 4 ans



A titre onéreux – Plus-value vente de titres

▪ Prélèvement forfaitaire unique, 
Ou autrement nommé « flat tax » 

▪ Si départ à la retraite : 500 000 € d’abattement sur PV (mais CSG 17,2% due), 

▪ Option à l’ancien régime (soit au barème progressif), mais complexe

ELABORER LE PROJET

Source : FIBA



A titre onéreux – Plus-value de cession FDC

▪ Plus value sur éléments incorporels du fonds:

Si > 2 ans, régime des PV à LT = Prélèvement forfaitaire unique (PFU)  

Si < 2 ans, régime des PV à CT = Impôt sur le revenu + CSG

▪ Plus value sur éléments corporels du fonds:

Si > 2 ans, régime des PV à LT à hauteur des amortissements  

Si < 2 ans, régime des PV à CT =  Impôt sur le revenu + CSG

Les deux cas ou la fiscalité de vente du fonds est plus 
avantageuse pour le vendeur

▪ Exonération TOTALE de PV pour la vente des tous petits fonds de commerce  (article 151 
septies CGI)

CA < 250 000 € pour la vente de produits, CA < 90 000 € pour les prestations, 
Condition : exercer l’activité depuis au moins 5 ans, 

▪ Exonération TOTALE de PV pour la vente de fonds de commerce dont la valeur est inférieure à 
500,000 € (article 238 quindecies CGI). L’exonération est partielle si la valeur est comprise entre 
500 000 et 1 000 000 €

.

ELABORER LE PROJET

Source : FIBA



Evaluer l’entreprise

▪ Pas de méthode universelle mais plusieurs méthodes : 
barèmes, patrimoniale, financières…

▪ Objectif : fournir une fourchette servant de base de 
négociation

▪ La valeur n’est pas le prix

▪ Impact marché : offre / demande

▪ Appréhender la logique repreneur (via financement bancaire)

▪ Nécessité de rembourser la dette bancaire en 7 ans maximum

ELABORER LE PROJET



ELABORER LE PROJET

Modèles 
patrimoniaux

1

=

Valeur des actifs et passifs 
détenus

Modèles 
comparatifs

2

=

Valeur des biens 
semblables

Modèles 
de rendement

3

=

Capacité à financer un 
investissement

Méthodes



ELABORER LE PROJET

Les facteurs clés de succès

1- Se préparer et préparer l’entreprise

2- Débloquer du temps pour le projet

3- Négocier en toute transparence et avec empathie  

4- Prévoir une période d’accompagnement

5- S’entourer de conseils



CCI

▪ Diagnostic transmission

▪ Diagnostic 360°

▪ Dossier de présentation 

▪ Evaluation

▪ Diffusion d’une offre de cession sur Opportunet

▪ Accès à des profils de repreneurs qualifiés

▪ Suivi du projet en lien avec les conseils de l’entreprise 

▪ Ne fait pas : bilan patrimonial, intermédiation, rédaction d’actes

Il est primordial de vous entourer 

ACCOMPAGNEMENT 
CCI / CMA



ACCOMPAGNEMENT 
CCI / CMA



ACCOMPAGNEMENT 
CCI / CMA

CMA

▪ Entretien de cadrage

▪ Diagnostic transmission

▪ Diffusion d’une annonce sur le site de la CMA, dans nos 
réseaux et auprès de nos contacts de repreneurs

▪ Evaluation de la valeur de l’entreprise



CMA

ACCOMPAGNEMENT 
CCI / CMA

Le site de la CMA : 

https://www.transentreprise.com/offres 



Coordonnées

ACCOMPAGNEMENT 
CCI / CMA

Pour le 67 : 
Nicolas Mougin
03 88 19 79 27
nmougin@cm-alsace.fr

Pour le 68 : 
Louise Monnet
03 89 20 84 55
lmonnet@cm-alsace.fr

mailto:nmougin@cm-alsace.fr
mailto:nhauss@cm-alsace.fr


Tremplin entreprises



1. Présentation de Tremplin Entreprises

2. Premier accueil – Chèque Créa

3. Pôle Créa

4. Pépinière et hôtel d’entreprises

SOMMAIRE



Tremplin Entreprises est, depuis 2009, le lieu de référence

entrepreneuriale sur le territoire Bruche Mossig (CC Molsheim Mutzig,

Vallée de la Bruche et Mossig Vignoble). Nous intervenons aussi en

conseil création/reprise pour la CC des Portes de Rosheim.

C’est une pépinière et un hôtel d’entreprises où on héberge, on

conseille, on « forme », on oriente et on met en réseau des porteurs de

projet et entrepreneurs du territoire

1. PRÉSENTATION DE 
TREMPLIN ENTREPRISES



• Accueil création/reprise – points de vigilance à la reprise, statut 
juridique, aides, étude de marché, documents de travail, sites de 
référence…

• Labellisation Chèque Créa Grand Est – montage de projet et suivi

2. PREMIER ACCUEIL –
CHÈQUE CRÉA



Labellisation Pôle Créa Grand Est avec les partenaires
de Tremplin Entreprises :

CMA, CCI, Initiative BMP, Créacité, Cooproduction

• Réunions d’informations CCI/CMA
• Forum transmission/reprise CMA/CCI

• Animations (ateliers, formations, after work,…)

Initiative Bruche Mossig Piémont :
• Prêt d’honneur à taux zéro

• Parrainage

3. PÔLE CRÉA



• Location de 25 bureaux permanents de 13 à 66 m²
• Tarifs très avantageux pour les entreprises de moins de 3 ans (20 m² pour

292 € HT/mois tout compris)
• Bail précaire et souple de 23 mois (pas d’engagement long)
• Offre de locations de bureaux d’entretien à la journée, salles de réunion et

espace de télétravail/coworking

4. PÉPINIÈRE ET HÔTEL 
D’ENTREPRISES



Contact Tremplin Entreprises :
03 88 97 25 40

contact@tremplin-entreprises.fr

Contact Patrick PETER :
03 88 97 39 75
06 47 65 74 87

patrick.peter@tremplin-entreprises.fr

Site internet:
https://www.tremplin-entreprises.fr/

mailto:contact@tremplin-entreprises.fr
mailto:patrick.peter@tremplin-entreprises.fr
https://www.tremplin-entreprises.fr/


MERCI POUR VOTRE ÉCOUTE



ENTREPRENDRE, c’est votre métier AGIR ENSEMBLE, c’est notre ambition. 

TRANSMISSION D’ENTREPRISE 
“ Comment l’aborder sereinement ? “

Des témoignages :
• Patrick FISCHER, Peinture Fischer

• Ethel PIASENTIN, Piasentin Sarl
• Bruno VELTEN, Solu-tech



PEINTURE-
DÉCOR FISCHER



1957

Creation

De l’entreprise par 

Fernand Fischer.

1959

Achat 

D’une première voiture 

commerciale “PEUGEOT 

203 commerciale”

1989

Transformation 

“nom propre” 

en SARL.

1958

Achat

D’une mobilette pour 

pouvoir aller sur les 

chantiers

1988

Mise en place de 

Recherche et 

Développement 

peintures/décors 

uniquement composés 

de produits naturels

2010

Premier 

Monument 

Historique -> 

Mont Saint-

Odile

HISTORIQUE DE L’ENTREPRISE





2011

Attribution du 

label EPV

2013

Obtention du 

trophée du 

savoir durable et 

du trophée de la 

Charte 

d’engagement  

par Idée Alsace.

2018

Embauche de 

Jordan 

Kerdraon.

2012

Obtention de la 

charte de la 

diversité en 

entreprise

2014

Grosse restructuration

•  Emprunt de 

110 000€ pour pouvoir 

licencier

•  Passage de 23 à 12 

salariés

2021

Plus gros 

chantier que la 

boîte ait jamais 

connu : Bains 

Municipaux de 

Strasbourg

HISTORIQUE DE L’ENTREPRISE







Nouvel organigramme :





L’utilisation des réseaux sociaux




